
CONSEIL
COMMUNAUTAIRE

JEUDI 27 FÉVRIER 2025
19 HEURES 00

Étaient présents : 
Frédéric CUVILLIER - Boulogne-sur-mer
Mireille HINGREZ-CEREDA - Boulogne-sur-mer
Dany ACCARY - Boulogne-sur-mer
Lucie MAILLARD - Boulogne-sur-mer
Jean-Claude ETIENNE - Boulogne-sur-mer
Anne LE LAN - Boulogne-sur-mer
Dominique GODEFROY - Boulogne-sur-mer
Jimmy LEDRIN - Boulogne-sur-mer
Roselyne LAPLACE - Boulogne-sur-mer
Grégory SUSLAMARE - Boulogne-sur-mer
Cassandra LANCEZEUX - Boulogne-sur-mer
Jean-Marie VACHÉ - Boulogne-sur-mer
Lydie DRUJENT - Boulogne-sur-mer
Laurence COLLAS-HURTREL - Boulogne-sur-mer
Philippe BEAUJARD - Boulogne-sur-mer
Evelyne JORDENS - Boulogne-sur-mer
Claude COUQUET - Boulogne-sur-mer
Hélène WASSELIN - Boulogne-sur-mer
Sébastien CHOCHOIS - Outreau
Nadine LEROUGE - Outreau
Didier DUCLOY - Outreau
Chantal PONCHEL - Outreau
Jonathan MERLIN - Outreau
Bruno GOSSELIN - Outreau
Raphaël JULES - Saint Martin-Boulogne
Sylvie BERNARDINI - Saint Martin-Boulogne

Maxence DECAIX - Saint Martin Boulogne
Caroline CARON - Saint Martin Boulogne
Pascale LEBON - Saint Martin Boulogne
Olivier BARBARIN - Le Portel
Nathalie LEMAIRE - Le Portel
Laurence DEWALLE - Le Portel
Guy BOUTLEUX - Wimereux
Brigitte PASSEBOSC - Saint Etienne au Mont
Joël FARRANDS - Saint Etienne au Mont
Antoine LOGIE - Wimille
Hélène TIERTANT - Wimille
Paulette JUILIEN-PEUVION - Neufchâtel-Hardelot
Gwénaëlle LOIRE - Saint Léonard
Christian FOURCROY - Equihen-Plage
Hervé LECLERCQ - Condette
Thierry BENTZ - Hesdin l'Abbé
Jean-Michel DEGREMONT - La Capelle-les-Boulogne
Olivier CARTON - Dannes
Stéphane BOURGEOIS - Baincthun
Bertrand DUMAINE - Isques
Guy FEUTRY - Nesles
Yves HENNEQUIN - Hesdigneul-les-Boulogne
Jean-Renaud TAUBREGEAS - Conteville-lez-Boulogne
Serge QUETU - Pernes-lez-Boulogne
Jacques LANNOY - Echinghen
Patrick COPPIN - Pittefaux

Avaient donné pouvoir :
Catherine POQUET - Outreau, donnant pouvoir à Didier DUCLOY - Outreau
Jean-Louis VINCENT - Le Portel, donnant pouvoir à Nathalie LEMAIRE - Le Portel
Sandrine BARDEAUX - Wimereux, donnant pouvoir à Guy BOUTLEUX - Wimereux

Étaient absents :
Guillaume LEBLOND - Boulogne-sur-mer
Antoine GOLLIOT VAN DAMME - Boulogne-sur-mer
Denis BUHAGIAR - Boulogne-sur-mer
Aurélien PORTUESE - Wimereux

Nombre de membres en exercice : 59
Président de séance : Frédéric CUVILLIER
Secrétaire de séance : Laurence COLLAS-HURTREL



ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE - AMENAGEMENT INTEGRE DE L'ESPACE -
URBANISME ET FONCIER

N° 11C_27_02_2025
RÉVISION ALLÉGÉE DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL

CONCERNANT LA COMMUNE DE DANNES

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L153-12, L153-34 et suivants,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  6  avril  2017  approuvant  le  Plan  Local
d’Urbanisme intercommunal (PLUi),

Vu  la  délibération  du  Conseil communautaire  en  date  du  19  octobre  2023 prescrivant  la
révision allégée avec examen conjoint du PLUi,

Vu la délibération du  Conseil communautaire en date du 27 juin 2024 tirant le bilan de la
concertation préalable, 

Vu le procès-verbal de l’examen conjoint des personnes publiques associées en date du 02
octobre 2024, 

Vu  la  décision  du  Président  du  Tribunal  Administratif  de  Lille  désignant  Monsieur  Luc
GUILBERT en qualité de commissaire-enquêteur,

Vu  l’arrêté  du  Président  de  la  Communauté  d’agglomération  du  Boulonnais  (CAB)
prescrivant  l’ouverture  de  l’enquête  publique  relative  au  projet  de  révision  allégée  avec
examen conjoint du PLUi, 

Vu le rapport et les conclusions motivées du commissaire-enquêteur remis le 30 décembre
2024,

Vu les pièces constitutives du projet objet de la révision allégée avec examen conjoint,

Considérant  que  le  procès-verbal  de  synthèse  des  avis  émis  par  les  personnes  publiques
associées, l’absence d’observations du public et les conclusions favorables du commissaire-
enquêteur  n’impliquent  pas  de  modification  du  projet  de  révision  allégée  avec  examen
conjoint du PLUi tel que soumis lors de l’enquête publique,

Que ce projet de révision allégée avec examen conjoint respecte les orientations du Projet
d’Aménagement et de Développement Durable du PLUi,

Que  la  révision  allégée  du  PLUi,  telle  qu’elle  est  présentée,  est  prête  à  être  approuvée
conformément à l’article L.123-13 du Code de l’urbanisme,

Après  avis  de  la  commission  Attractivité  du  Territoire,  Aménagement  intégré  de
l’Espace, logement et habitat durable,  développement rural,  Nausicaà, biodiversité et
plan climat du lundi 20 janvier 2025,

Le CONSEIL décide :

« Voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication d’un
recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du Boulonnais, étant précisé
que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit

expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr ».

http://www.telerecours.fr/


-  D’approuver la  révision allégée du Plan Local  d’Urbanisme intercommunal,
telle qu’elle est annexée à la présente délibération,

- De dire que :
o La révision du PLUi deviendra exécutoire dans les conditions prévues à

l’article L153-23 du Code de l’urbanisme,
o Le PLUi ainsi révisé est tenu à disposition du public à la Communauté

d’agglomération du Boulonnais et en mairie de Dannes,
o Que la présente délibération sera notifiée au Préfet, affichée pendant un

mois à la Communauté d’agglomération du Boulonnais et en mairie de
Dannes et fera l’objet d’une mention dans un journal départemental.

1 annexe jointe

ADOPTEE A L'UNANIMITE 

Pour Contre Abstention

55 0 0
TELETRANSMISE EN SOUS-PREFECTURE LE

PUBLIEE  LE

Laurence COLLAS-HURTREL Sébastien CHOCHOIS

Secrétaire de séance Le Vice-Président

Communauté d’agglomération du Boulonnais Communauté d’agglomération du Boulonnais

« Voies et délais de recours  : la présente délibération peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication d’un
recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du Boulonnais, étant précisé
que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit

expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr ».

06/03/2025

07/03/2025

http://www.telerecours.fr/


  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

EVOLUTION DU PLUi n°6 

REVISION ALLEGEE n°3 

 

DANNES – extension du cimetière 
 

APPROBATION : 22 février 2025  

Dossier annexé à la délibération  
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I- CONTEXTE GENERAL 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté d’Agglomération du boulonnais a été prescrit en 2011 
et approuvé le 4 avril 2017. Il concerne les 22 communes du territoire et intègre un volet habitat et un volet 
déplacement (PLUi HD). 

Document stratégique qui traduit le projet politique d’aménagement et de développement durable du territoire, le 
PLUi de la CAB s’appuie sur le SCOT du Boulonnais approuvé en septembre 2013 (seconde approbation en 
septembre 2018 pour régularisation de la procédure). 

Le PLUi porte l’ambition d’un « territoire attractif, littoral et solidaire » et comprend 3 grands axes : 

• Axe 1 : Développer l’attractivité et innover pour l’emploi 

• Axe 2 : Conforter le socle littoral pour maintenir un environnement et un patrimoine de qualité 

• Axe 3 : Maitriser l’aménagement du territoire de manière durable et solidaire 

Le territoire est intégré sur 17 communes au périmètre du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale. 
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II- CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA REVISION ALLEGEE 

L’objectif de la révision allégée n°3 du PLUi 

 Situation  
La Commune de Dannes à délibéré en 2022 sur la nécessité d’extension de son cimetière. 
 
Le Conseil Communauté de la CAB a délibéré le 19 octobre 2023 pour lancer la procédure de révision allégée sur la 
commune de Dannes qui vise à faire évoluer le zonage du PLUi  : 
 
La Commune de Dannes bénéficie d’un terrain classé en zone UGa (6373m²) pour la réalisation de son extension de 
cimetière. Par actualisation de son projet, la commune souhaite le transfert de cette zone d’extension en continuité du 
cimetière existant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centre village :  

Mairie/école 

Cimetière 

EXTENSION 
en continuité 
du Cimetière 
existant 
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 Enjeux et secteur, objet de la révision  

Dans l’objectif d’étendre le cimetière communal, (équipement d’intérêt général) il a été demandé par la commune de 
modifier le zonage du plan A de la commune de Dannes, parcelle AI 205 qui est actuellement classée en zone A en zonage 
UGa, espaces urbains d’équipements aménagés et peu ou pas bâtis afin de pouvoir étendre le cimetière.  

La modification liée à la présente procédure visera donc :  
- Le classement d’un espace classé en A en UGa, 
- Le déclassement de l’actuel terrain prévu pour extension du cimetière classé en UGa en zone A. 

 
Le transfert est réalisée avec une baisse de la surface UGa nécessaire en adéquation avec les besoins réels exprimés par la 
Commune. 
Surface UGa existante : 6373m² 

UGa projetée : 2173m² 
 

 



  
 BDCO / janvier 2025 
 

«6» 

 

III- OBJECTIFS DE LA REVISION ET MODALITES DE CONCERTATION 

 
 L’objectif poursuivi de la révision consiste à : 
Adapter le document d'urbanisme afin de pouvoir étendre le cimetière communal. 
 
Considérant que ce projet est d’intérêt général, et qu’il s’inscrit complètement dans les axes 1, 2 et 3 du PADD du PLUi et ne 
constitue donc aucune remise en cause de ce dernier. Il est proposé en conséquence, une révision allégée du PLUi. 
 

La procédure de révision allégée est réalisée en application des articles L153-34, L153-35 et R 153-12 du Code de l’Urbanisme qui 
permet de faire évoluer certains éléments à enjeux du PLUi selon les conditions suivantes :  

• Pour objet unique la réduction d’une zone agricole (A), 
• Ne remet pas en cause le PADD. 

 
 Modalités de concertation  
Conformément aux articles L 153-33 et suivants du Code de l’Urbanisme, les modalités de concertation suivantes sont 
respectées pendant la durée de l’élaboration du projet :  
- Saisine de l’autorité environnementale, 
- Consultation des personnes publiques associées, 
- Concertation 
- Délibération communautaire tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet, 
- Enquête publique 
- Deux insertions dans la presse et sur le site internet de la CAB permettant d’annoncer au public la tenue de la 

concertation 
- Mise à disposition du public d’un dossier de concertation consultable sur le site internet de la CAB, au siège de la CAB et 

dans la commune de Dannes. Celui-ci pourra être complété au fur et à mesure de l’avancée des études nécessaires, 
- Recueil des observations du public via le site internet de la CAB et par le biais de registres de concertation mis à 

disposition au siège de la CAB et en mairie de Dannes. 
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IV- PRESENTATION DE LA MODIFICATION 

 
 Identification du secteur touché par la révision allégée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 BDCO / janvier 2025 
 

«8» 

 

 Modification du zonage : transfert de la zone UGa, 
Suppression de l’ER 5.03, le terrain est propriété de la Commune, plus besoin de l’emplacement réservé 

PLAN ACTUEL (plan A-5 Dannes) PLAN PROPOSE (plan A-5 Dannes) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Parcelle reclassée en A 

ER supprimé 

Parcelle à classer en UGa pour 
extension du cimetière 

UGa 
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V- CONCERTATION ET ENQUETE PUBLIQUE 
 Rappel des conclusions de la concertation préalable 

 
Concertation organisée conformément à la délibération de lancement de la procédure : 

- la mise à disposition du dossier du 15 mai au 15 juin 2024 en commune de Dannes et à la Communauté d’agglomération 
du Boulonnais, 

- et la parution dans la presse (VDN et SDB) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contributions indiquées dans les registres  

Aucune remarque n’a été formulée lors de la consultation. 

 

Voix du Nord : mercredi 8 mai 2024 La Semaine dans le Boulonnais : 
mercredi 8 mai 2024 



  
 BDCO / janvier 2025 
 

«10
» 

 

 Rappel avis des personnes publiques associées : 
 

La Communauté d’Agglomération du Boulonnais a transmis le dossier aux Personnes Publiques Associées pour l’examen 
conjoint du projet. Elles se sont réunies le 2 octobre 2024. 

- La Chambre d’Agriculture estime que le projet de modification préserve le foncier agricole. Le terrain de 6373 m² garde 
sa vocation agricole. Dans un courrier du 19 juillet 2024, elle indique que le projet de modification n’appelait pas 
d’observation particulière d’ordre agricole 

- Le Département du Pas-de-Calais estime que le transfert réalisé avec une baisse de la consommation foncière est en 
adéquation avec les besoins de la commune. Une démarche paysagère de cette extension de cimetière permettrait de 
faire les connexions avec des espaces et participerait à la trame verte et bleue en tant qu’espace relais. 

- La Direction du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) ne s’oppose pas au projet. 
 

 

 

+ La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la région des Hauts de France a rendu son avis le 7 février 
2024 : Elle considère que la révision allégée n° 3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal n’est pas susceptible d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 
2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et qu’il n’est pas nécessaire de 
la soumettre à une évaluation environnementale. 
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 Enquête publique : 4 novembre 2024 – 9 décembre 2024 
 

4 permanences (CAB + Mairie de Dannes) + registre dématérialisé sur le site internet de la communauté d’agglomération du 
boulonnais + communication de la commune auprès de sa population. 

➔ Aucune remarque formulée 

Conclusions Extrait du rapport d’enquête publique :  

- L’évolution du Plan Local d’Urbanisme intercommunal n° 6 – révision allégée n° 3, relative à l’extension du cimetière de 
DANNES répond aux obligations réglementaires, conformément à l’article R-123-8 du code de l’environnement. 
 

- Les organismes précités ont formulé des remarques judicieuses et ont donné un AVIS FAVORABLE. Les conseils formulés 
par le Département et les préconisations énoncées dans l’étude hydrogéologique doivent inspirées les élus de la 
commune de DANNES dans leur mise en œuvre. AVIS FAVORABLE. 

 

- Les modalités de la concertation stipulées aux articles L. 103-3 et L. 103-4 du code de l’Urbanisme ont été respectées. En 
l’absence de remarques ou de propositions du public qui avait été invité à s’exprimer sur l’évolution du Plan Local 
d’Urbanisme (…), considère que la population est favorable au projet d’extension du cimetière communal. AVIS 
FAVORABLE  
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VI- LES PIECES MODIFIEES  

 
PLAN DE ZONAGE A commune de Dannes 

Modification du zonage : transfert de la zone UGa, 
Suppression de l’ER 5.03, le terrain est propriété de la Commune, plus besoin de l’emplacement réservé 

PLAN ACTUEL (plan A-5 Dannes) PLAN PROPOSE (plan A-5 Dannes) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

UGa 
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RAPPORT DE LA JUSTIFICATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REVISION ALLEGEE N°3 – APPROBATION le 22 février 2025 
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–– 

Ajout de la Révision Allégée n°3 de Dannes dans la partie 3.4.5 ainsi que 
dans la partie 3.4.6 « Zoom sur les Emplacements réservés » 
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Modification du document : 
suppression ER 5.03 
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